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Autres conditions : 
- Le jury se réserve le droit d’annuler le concours si le nombre de nouvelles et/ou la qualité de 

celles-ci n’étaient pas suffisants, ou en cas de force majeure. 
- Aucun recours fondé sur les conditions de déroulement du concours, son organisation ou ses 

résultats ne sera admis. 
- La participation au concours implique l’acceptation intégrale du présent règlement et des 

décisions du jury. 
- Pour tout renseignement complémentaire sur l’organisation de ce concours : 03 20 63 07 53 
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